
   

 

 

Pour améliorer le quotidien des Franciliens, l’Agence des espaces verts imagine, aménage et protège 

les espaces naturels de la Région. Depuis plus de 45 ans, ses experts mobilisent l’intelligence collective  

des acteurs du territoire pour préserver le fragile équilibre entre la ville et la nature. 
 

Pour en savoir plus : www.aev‐iledefrance.fr  

   @aeviledefrance 

 
 
 
 

ESPACE NATUREL RÉGIONAL DE ROUGEAU BRÉVIANDE 

Réfection d’une desserte forestière 
Pantin, le 3 novembre 2022 
 
Dans la semaine du 21 novembre, des travaux vont démarrer en Forêt régionale de Rougeau. Ils seront 
pilotés par l’Agence des espaces verts, aménageur et gestionnaire. L’objectif est de renforcer une 
desserte forestière, pour faciliter l’accès de la forêt aux engins sylvicoles, avec une meilleure 
connexion entre les parcelles ouest et est du massif.  
Les travaux vont consister à remplacer le chemin actuel non aménagé (terrain naturel) par une voirie 
adaptée à la circulation des poids lourds. La totalité du linéaire (650 mètres) est concernée. Le chantier 
est prévu de démarrer la semaine du 21 novembre et durera 4 semaines environ, selon les conditions 
météorologiques. Des panneaux sur place informeront le public. 

 
Pour la sécurité de tous,  

il est recommandé de se tenir éloignés du chantier pendant les travaux.  

 
L’Europe et la Région Île-de-France ont cofinancé l’amélioration de cette desserte forestière du site dans le cadre 
du Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER). 
Coût total des travaux : 153 506, 98 € 
Participation FEADER : 20 %  
Participation de la Région : 80 % 

Les dessertes forestières :  
des aménagements réalisés dans le cadre de l’Aménagement forestier 

Les dessertes forestières sont aménagées pour faciliter l’accès des parcelles aux engins sylvicoles. 
Leur aménagement découle de l’Aménagement forestier, feuille de route sur laquelle s’appuient 
l’Office National des Forêts (ONF) et l’Agence des espaces verts (AEV) pour mettre en œuvre les 
opérations sylvicoles (coupes et travaux) sur l’ensemble du massif. L’enjeu de ce document de gestion 
est la pérennité de la forêt. Il doit concilier le renouvellement des peuplements avec l’accueil du public, 
la protection des richesses écologiques et la production de bois de qualité. Pour la forêt régionale de 
Rougeau, il est planifié de 2015 à 2034. 
 

Contact AEV 

Angélique Lucas 
Direction de l’Aménagement et de la Gestion 
Mail : alucas@aev-iledefrance.fr  
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FORET REGIONALE DE ROUGEAU
Annexe 1 : Plan de situation au 1/25 000ème

Carte réalisée le 12/04/2022, auteur: AEV

Légende
Forêt régionale de
Rougeau
Projet de desserte
forestière


